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Conférence des ministres de la jeunesse et des sports des Etats et gouvernements
ayant le français en partage
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• Monsieur le Président, 
• Mesdames, Messieurs les Ministres, 
• Mesdames, Messieurs les Représentants personnels, 
• Monsieur l’Administrateur général,
• Mesdames, Messieurs les Représentants des opérateurs, 
• Mesdames, Messieurs. 

La CONFEJES qui fêtera ses 40 années d’existence 

l’année prochaine à l’occasion de sa 32ème session 

ministérielle prévue du 22 au 23 mars 2009 à Bujumbura, 

au Burundi, est une institution reconnue par le Sommet de 

Moncton (1999) comme étant un lieu de référence et d’avis 

en matière d’appui multilatéral aux politiques destinées à la 

jeunesse. 

En 2005, elle est intégrée dans la Charte de la 

Francophonie comme étant une Conférence ministérielle 

permanente. 

Elle exerce depuis 1969, date de sa création, un leadership 

dans les domaines de la jeunesse et des sports s’appuyant 

sur des valeurs fortes, une mission déterminée et des 
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objectifs précis qui constituent le fondement de la culture de 

l’organisation. 

Sa raison d’être est de mobiliser les pays, les ressources et 

les énergies dans une perspective de concertation afin de 

promouvoir la participation des jeunes au développement et 

leur insertion au sein de la société. 

L’année 2008 qui s’achève marque la fin de sa 

programmation 2005-2008, programmation qui s’inscrit dans 

le «Cadre stratégique décennal de la Francophonie» et qui 

est articulée autour des 4 grands axes ci-après : 

1 – L’appui institutionnel aux États et gouvernements 
membres dans l’élaboration et la mise en œuvre de leur 

politique nationale de jeunesse et/ou de sport. 

2 – La promotion de la jeunesse par le développement de 

la vie associative, la formation de formateurs dans la lutte 

contre le VIH SIDA et la prévention des conduites addictives, 

la formation aux techniques de fabrication de matériel sportif 
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de base, la lutte contre l’immigration clandestine qui fragilise 

nos sociétés et nos économies, l’insertion sociale et 

économique des jeunes, la formation en entrepreneuriat, la 

culture de la paix, l’éducation à la démocratie et à la paix.  À 

ce sujet, il me plaît de souligner la publication récente par la 

CONFEJES du «  Guide Francophone d’éducation de la 

jeunesse à la citoyenneté et de promotion de la culture de la 

paix  », guide qui, nous l’espérons, accompagnera les 

importants efforts déployés ces dernières années par l’OIF 

et visant à l’instauration de la démocratie dans les pays de 

l’espace francophone. 

Une éducation soutenue des jeunes à la démocratie, ceux-là 

qui, demain seront les dirigeants de ces pays, contribuera 

grandement à moyen terme à l’atteinte de cet objectif majeur 

de la Francophonie et au renforcement de la cohésion 

sociale dans nos jeunes États. 

Toujours dans le domaine de la jeunesse, nous citerons 

notre programme « FIJ » (le Fond d’insertion des jeunes) qui 

s’affirme comme étant un de nos programmes phares alliant  
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formation en entrepreneuriat et subvention destinée à la 

création de micro-entreprises de jeunes et qui contribue à 

accroître la visibilité et l’influence de notre institution auprès 

des plus hautes autorités nationales des Etats et 

gouvernements membres (Chef d’État, Premier Ministre, 

Ministres, Élus locaux) et de nos partenaires internationaux.

- Le Programme du FIJ a permis au cours de la période 

2005-2008, avec un budget de 709 167 475 Fcfa, soit 

1 080 000 Euro ou 1 697 000 $ CAN, de financer 405 

projets de micro-entreprises.  Il nous a été possible de 

rejoindre directement 633 bénéficiaires, dont 275 jeunes 

femmes, soit un taux de participation de 43%. 

3 – Le développement du sport dans un cadre 

multilatéral : sport de proximité, sport à l’école, sport pour 

personne handicapée, lutte contre le dopage, appuis 

techniques nationaux, stages du club CONFEJES, bourses 

FFPO (Fond francophone de préparation olympique) 

allouées aux sportifs dans les Centres sportifs de haut 

niveau (en athlétisme, judo, boxe, lutte et escrime).
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Précisons que le FFPO est un autre programme phare de la 

CONFEJES qui constitue l’un des éléments essentiels de la 

politique menée par la CONFEJES en faveur du 

développement du sport et de la promotion des sportifs de 

haut niveau. Il est également un point d’application 

primordial du partenariat avec le mouvement sportif 

international (CIO, Fédérations internationales, 

confédérations…). 

Ce programme vise à la fois : 

- à soutenir l’élite dans sa préparation aux grandes 

échéances sportives internationales et le mouvement 

sportif africain par la création de centres d’entraînement 

de haut niveau en Afrique  ; il s’agit du Centre 

international d’Athlétisme de Dakar (CIAD), du Centre 

international de Boxe Amateur de Tunis (CIBOT), du 

Centre international de Judo Africain (CIJA), du Centre 

international d’Athlétisme de Maurice (CIAM) et des 

Centres internationaux de lutte de Thiès (Sénégal);

- à appuyer les ministères chargés des sports des pays 

du Sud membres de la CONFEJES dans la mise en 
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œuvre de leur politique notamment la formation des 

jeunes talents sportifs à travers des aides financières à 

l’entraînement dans le pays. Ces aides sont 

dénommées Appuis Techniques Nationaux (ATN) et ont 

concerné environ 1200 sportifs répartis dans 14 pays 

dont 35% de filles.

- à préparer la relève de l’élite par le regroupement 

régulier des meilleurs espoirs bénéficiaires des ATN 

dans les stages du «  Club CONFEJES  » pour les 

disciplines qui disposent de Centres internationaux de 

haut niveau.

- Les stages du club CONFEJES se réunissent deux fois 

par an pour chaque discipline présente dans les centres 

internationaux de haut niveau, soit au total 32 stages 

regroupant 600 athlètes en athlétisme, judo, boxe et 

lutte.  À noter en 2007, l’ouverture de ces clubs à 

l’escrime africain dont les résultats sont très 

prometteurs.  Ces stages permettent la détection des 

jeunes talents susceptibles d’intégrer les centres de 

haut niveau.
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- Les cinq centres de haut niveau regroupent les athlètes 

bénéficiant des bourses CONFEJES, CIO-Solidarité 

olympique et des Fédérations internationales.  Au cours 

de la présente programmation, environ 120 sportifs ont 

bénéficié des bourses FFPO, dont 42% de femmes, qui 

constituent l’élite du sport africain francophone.  Parmi 

cette élite, mentionnons Amy M’BAKE THIAM, 

championne du monde en Athlétisme, Françoise 

MBANGO, spécialiste camerounaise du triple saut, 

première africaine médaillée d’or en athlétisme aux 

Jeux olympiques d’Athènes, Bruno JULY, boxeur 

Mauricien, médaillé de bronze aux jeux de Pékin qui 

sont issus du programme de préparation olympique de 

la CONFEJES.

4 – La formation et le perfectionnement des cadres de la 
jeunesse et des sports vise le développement des 

ressources humaines des ministères et des instituts 

nationaux.  Cela se traduit par l’offre de bourses d’études 

supérieures, dont 45 bénéficiaires ont obtenu leur diplôme 

ou sont en voie de compléter leurs études de niveau master 
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et doctorat, au cours de la période 2005-2008, par la mise 

sur pied de séminaires et de groupes d’études et de 

recherche-action, par la mobilité de l’expertise des 

enseignants et des étudiants, par un arrimage au système 

LMD (licence-master-doctorat), par la tenue des réunions 

annuelles de la Commission consultative sur la formation 

des cadres et la mise en réseau des instituts nationaux. 

Dans l’espace francophone, la CONFEJES se distingue 

particulièrement par son approche qui met en œuvre une 

programmation multilatérale axée sur les secteurs énoncés 

ci-dessus pour lesquels elle a développé une expertise tant 

au niveau international que régional et national. Le caractère 

unique de ses interventions contribue à faire la différence et 

renforcer ces domaines où elle excelle. 

Une dynamique de rénovation et de modernisation des 

structures, des outils et des méthodes de travail du 

Secrétariat Général amorcée dès 2005 a permis une mise 

en œuvre plus significative et plus efficace de ses 

programmes exécutés à plus de 95%, tout en favorisant une 
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participation équitable entre les hommes et les femmes à 

ces activités. 

L’année 2008 qui clôture cette programmation sera marquée 

également par le bilan de la programmation 2005-2008 qui 

sera réalisé en fin d’année par un groupe d’évaluateurs et 

par l’élaboration du projet de programmation 2009-2012 qui 

sera soumis en mars 2009 à la 32ème Conférence pour 

adoption. 

Sans vouloir anticiper sur cette future programmation, cette 

dernière, tout en continuant à s’inscrire dans le «  Cadre 

stratégique décennal de la Francophonie  », devra tenir 

compte : 

- des changements associés à la mondialisation, à la 

libéralisation des échanges et à la décentralisation de 

plus en plus amorcée dans plusieurs pays ; 

- des mutations technologiques qui se succèdent à un 

rythme de plus en plus rapide qui nous obligent à 
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adapter nos politiques et nos institutions pour faire face 

à de nouveaux besoins ; 

- du défi qui se pose à l’humanité et qui consiste à 

atteindre le plein emploi et une croissance économique 

durable, 

- des conditions favorisant la participation des jeunes au 

développement de leur pays et les réponses aux 

attentes prioritaires des jeunes ;

- du caractère transversal du secteur de la jeunesse ; 

- de notre volonté de préserver la place du français dans 

les organisations sportives.  Ensemble avec l’OIF nous 

avons entrepris ces deux dernières années des actions 

qui ont permis des avancées significatives dans ce 

domaine ;

- de l’érosion progressive de la santé des jeunes ; 
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- de l’appui nécessaire et du soutien d’un schéma de 

développement cohérent allant du sport de proximité au 

sport de haut niveau ; 

- des Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD) ; 

- de la place de plus en plus accrue du loisir dans la vie 

de la société moderne ; 

- de l’harmonisation de notre action avec les autres 

acteurs de la Francophonie.

Telle a été notre évolution au cours de ces quatre dernières 

années et nos défis à venir.

Je vous remercie ! 


